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HORAIRES et CONTACT :
Mairie de LA SALLE
Tél : 03 85 37 50 13 - Fax : 03 85 37 53 27
Courriel : mairie.lasalle71@orange.fr
Site internet : www.lasalle71.fr
Horaires d'ouverture
Le secrétariat de la mairie est à votre service
et vous accueille : 
- Mardi de 14h00 à 19h00 
- Jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30
et sur rendez-vous

À VOTRE SERVICE :
ADMR - 03.85.33.91.27
Restaurant scolaire - 03.85.37.59.84 
SIVOM Val de Saône Mouge - 03.85.37.53.27
Garderie péri-scolaire - 03.85.37.59.84
Bibliothèque de Senozan - 03.85.37.58.30
Agence postale de Senozan - 03.85.34.13.27 

Ramassage des ordures ménagères : mercredi matin à partir de
5 heures (sauf certaines semaines avec jours fériés, en 2015 les
mardis 5 mai, 10 novembre, 22 et 29 décembre).

Déchèterie à St Martin Belle Roche 
lundi et samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h30
mercredi de 14h à 17h 30 et de 8h à 12h (d’avril à octobre) 

Réalisation couverture : Bernard BILLET - Dépôt légal 1er trimestre 2015 - Comimpress Replonges - 03 85 32 25 40
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Le Mot du Maire

2

Au terme d'une année riche en événements tant communaux que
nationaux et au seuil de l'année nouvelle, le maire et les élus muni-
cipaux vous présentent leurs vœux de bonne et heureuse année.
Que 2015 vous apporte ce que vous souhaitez de plus légitime : 
la santé et le bonheur pour vous et vos proches.
En ce début de mandat, je tiens à remercier tous les électeurs pour
la confiance qu'ils ont apporté à l'ensemble des élus.
Dès notre élection, nous nous sommes attachés à reprendre 
l'ensemble des dossiers en cours, notamment les travaux de 
restauration de la maison communale qui est contiguë à la salle
des fêtes, les travaux d'enfouissement des réseaux route des 
Mauzuits, l'agrandissement du cimetière...
Au cours de l'année écoulée plusieurs dossiers ont été finalisés ou
sont en cours de réalisation :

RYTHMES SCOLAIRES
Qu'il me soit permis ici de saluer l'important travail réalisé par le
Président du SIVOM, les élus de SENOZAN et de LA SALLE, les 
parents d'élèves et les enseignants pour la mise en place de la 
réforme dès la rentrée de septembre.

DÉPLACEMENT DOUX
En concertation avec les élus de la commune, la CAMVAL a réalisé
un chantier important de sécurisation concernant la traversée de
la RD 906 pour les piétons et les cyclistes.

TRAVAUX BÂTIMENTS 
La création d'un atelier communal est prévu ainsi que l'agrandisse-
ment de la salle des fêtes Mouge pour le rangement du matériel.
Les travaux ont commencé début décembre pour une durée 
d'environ sept mois.

DISPOSITIF VOISINS VIGILANTS

La signature d'un protocole de participation citoyenne a eu lieu en
décembre 2013 en Préfecture. Ce dispositif renforce le lien social,
rassure la population, améliore la réactivité des forces de l'ordre et
accroît l'efficacité de la prévention de proximité.

L'implication des référents a permis de réduire considérablement
les cambriolages en 2014.

Avec ce tour d'horizon, j'espère que vous aurez pu apprécier 
l'ampleur de la tâche que nous nous efforçons de remplir pour votre
bien-être.

Sachez que nous sommes à votre écoute et qu' un dialogue permanent
entre les habitants et leurs élus est un devoir que nous nous devons
d'instaurer collectivement.

Avec des dépenses nouvelles comme celles liées à la réforme des
rythmes scolaires, dans une situation économique difficile qui se
traduit par une baisse significative des dotations de l'État vers les
communes nous aurons à faire preuve de prudence budgétaire.

Je tiens à remercier l'ensemble de mes collègues du conseil muni-
cipal pour leur collaboration et leur travail ainsi que l'ensemble du
personnel communal et du SIVOM, les membres des associations,
les sapeurs-pompiers bénévoles qui se dévouent tout au long de
l'année.

J'adresse mes vœux de bienvenue aux nouveaux habitants.

J'ai enfin une pensée particulière pour les personnes qui nous ont
quittées en 2014.

Bonne année à tous ! 
Le maire, YVES PIPONNIER

Réalisation couverture : Bernard BILLET - Dépôt légal 1er trimestre 2015 - Comimpress Replonges - 03 85 32 25 40
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Les finances communales 2014
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

(447 039 €)

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
(385 685 €)

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
(145 883 €)
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
(402 098 €)
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14 JANVIER  2014
� Convention location salle communale avec communes de
Senozan et St Martin Belle Roche

11 MARS 2014
� Approbation compte administratif  commune 2013
� Approbation compte de gestion commune 2013
� Affectation des résultats commune 2013
� Approbation compte administratif  assainissement 2013
� Approbation compte de gestion assainissement 2013
� Affectation des résultats assainissement 2013
� Contrat location photocopieur
� Redevance annuelle occupation du domaine public routier
France Telecom

� Demande subvention État pour création atelier
� Demande subvention Département pour création atelier
� Avenant convention télétransmission actes au contrôle de
légalité

� Approbation avant- projet sommaire extension salle commu-
nale et création atelier

28 MARS 2014
� Création postes adjoints 
� Montant indemnités de fonction
� Délégation du conseil municipal au Maire
� Désignation délégués SIVOM VAL DE SAONE MOUGE
� Désignation délégués SIVOM LUGNY
� Désignation délégués SIE NORD DE MACON
� Désignation délégués SYNDICAT CYLINDRAGE
� Désignation délégués SYDESL
� Désignation délégués SYNDICAT DES DIGUES
� Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres
� Nomination membres CCAS

07 AVRIL 2014
� Vote des taux des taxes locales
� Désignation correspondant défense
� Désignation délégué CNAS
� Désignation délégué ADESPORT
� Désignation délégué GIP e-bourgogne
� Attribution logement T4 « Mouge »

12 MAI 2014  
� Avis sur installation de traitement de matériaux sur site St
Albain – Carrière MASSON

� Désignation des membres de la  Commission Communale
des Impôts Directs

� Modification des statuts SIVOM VAL DE SAONE MOUGE

10 JUIN 2014
� Attribution logement T3 « aux écoles »
� Cession terrain commune/SCI Hôtelière
� Détermination prix de vente des tables salle de conseil
� Nomination coordonnateur recensement population 2015
� Tableau du personnel au 1er janvier 2014
� Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du service 
assainissement 2013

20 JUIN 2014
� Élection des délégués des conseils municipaux au collège
électoral sénatorial

21 JUILLET 2014
� Désignation deux délégués à la CLECT (CAMVAL)
� Choix prestataire mission contrôle pour création atelier 
� Approbation projet enfouissement réseaux éclairage public
� Cession + vente sur pied en futaie affouagère
� Décisions modifications budgétaires 01-02-03/2014
� Devis enrochement lagune et aménagement berges

15 SEPTEMBRE 2014 
� Approbation avant-projet local technique
� Attribution indemnité trésorier
� Fonds d’amorçage des rythmes scolaires

13 OCTOBRE 2014
� Marché public – Choix entreprises travaux atelier et salle
communale 

� Avenant au contrat affermage assainissement
� Approbation mission ingénierie pour extension cimetière

17 NOVEMBRE 2014  
� Modifications statutaires CAMVAL
� Demande remboursement expertise suite péril imminent
Affaire GIBAUD

� Bail location à Mr GAUDET Émilien
� Cession terrain à SCI Hôtelière suite document arpentage

8 DÉCEMBRE 2014
� Autorisation dépenses d'investissement 2015

Le Conseil Municipal est l’assemblée délibérante élue de la commune. Il exerce ses compétences en adoptant
des « délibérations », c'est-à-dire des « mesures votées ». Cette compétence s’étend à de nombreux domaines.
Il donne son avis toutes les fois qu’il est requis par les textes ou les représentants de l’État. La légalité des dé-
libérations est contrôlée par les services de la préfecture.
Vous trouverez ci-dessous toutes les délibérations prises par le conseil municipal au cours de ses réunions de
l’année 2014.

4

Délibérations prises par le conseil 
municipal au cours de l’année 2014

4
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5

Commission Bâtiments
En ce qui concerne les bâtiments, l'année 2014 aura
été une année relativement calme.

Pour l'année 2015, le gros chantier sera la rénovation
de la maison communale qui jouxte la salle des fêtes.
Le but de cette restauration est de réaliser une exten-
sion pour le rangement et la création d'un atelier com-
munal qui répondra aux normes actuelles.

Le cabinet d'architectes Michel Robin maître d' œuvre
ainsi que la commission bâtiments ont travaillé depuis
juin sur ce dossier en vue de préparer le dossier d'ap-
pel d'offres.

L'ouverture des plis a eu lieu en mairie le 26 septembre
2014.

Neuf lots sont prévus et seront réalisés par les entre-
prises suivantes :

Commission des Chemins
Le 14 avril, la commission des chemins définissait les gros
travaux 2014.

Les principaux travaux effectués par nos agents du
SIVOM

1) Route de Choiseau : la dégradation de la route par l’eau
d’écoulement du fossé a nécessité la pose de 200 mètres
de tuyaux, permettant dans le même temps un élargisse-
ment et une consolidation de la chaussée d’environ 1m à
1,5m.

2)  Chemin rural n° 10 (vers lagune) : un décapage central
a été effectué, sans qu’un empierrement soit nécessaire.

3) Chemin rural N°4 de Vallière : même type de travaux.
Rappelons que ce chemin a été aménagé pour éviter le
passage des engins agricoles dans le centre, devant
l'école.

4) Chemin rural n°3 (des Mauzuits à l'autoroute) : une ré-
fection complète a été effectuée : nivellement, arasement
des talus, creusement des fossés. La pose de bordures et
la réalisation d'un avaloir permettent de recueillir les eaux
de pluie dans le réseau de canalisations existant.

5) Aménagement d’un endiguement derrière le lotissement
la Croze.

LOTS

1 – TERRASSEMENT-VRD 
MACONNERIE-DÉMOLITION

2- CHARPENTE-COUVERTURE-
ZINGUERIE

3- MENUISERIE ALU-FERMETURES 

4- MENUISERIES INTÉRIEURES BOIS 

5- PLATERIE PEINTURE ISOLATION

6-FAUX-PLAFONDS

7-CARRELAGES-FAÏENCES

8- PLOMBERIE-VENTILATION

9- ÉLECTRICITÉ-CHAUFFAGE 
ÉLECTRIQUE

TOTAL 

OFFRES HT

89 742,45 €

16 849,31 €

22 220,20 €

7108,87 €

13 967,00 €

2714.50 €

3859.99 €

6641.45 €

7376.00 €

170 479.77 €

ENTREPRISES RETENUES

ETS LUSSIANA (PONT DE VAUX)

ETS PIGUET (SANCÉ)

ETS ROLLET (CRÈCHES SUR SAONE)

ETS AUDUC ET MAROT (CHAINTRÉ)

ETS BONGLET (LONS LE SAUNIER)

ETS GAULT (CHEVAGNY LES CHEVRIÈRES)

ETS EVIEUX (ST CYR SUR MENTHON)

ETS BALLUFIER DESMARIS (LAIZ)

ETS CORDIER (OZAN)

Le mot des commissions

5

Les travaux ont commencé le 4 décembre.
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6) Abattage d’arbres gênant la circulation du transport sco-
laire chemin de la Vernache ainsi que route de Saint Albain.
Enfin certains fossés ont été curés ou recréés.
Les travaux effectués par le syndicat de cylindrage
Réalisation d’un enduit bi-couche sur les travaux route de
Choiseau ainsi que sur le chemin d’exploitation de l’Éguil-
lette.

Par l’entreprise EUROVIA
Nous avons profité de la présence de l’entreprise réalisant
les travaux d’aménagement de la D 906, pour refaire le
trottoir (bordures et nouvel enduit) côté Est, du pont de la
Mouge jusqu’au café Bourcier et récréé un regard d’eau
pluviale.

Commission Assainissement
AMÉNAGEMENT DES ABORDS DE LA LAGUNE
Plusieurs rapports de visite de la lagune précisaient que
les berges étaient érodées suite aux passages de ragon-
dins. Pour éviter les galeries il était recommandé de ren-
forcer les berges par de l'enrochement.
Un enrochement léger a été réalisé sur tout le pourtour des
deux bassins. Les matériaux apportés constituent un masque
anti-ragondins depuis le haut du talus et descendent d'une
quinzaine de centimètres sous la surface de l'eau. Préalable-
ment à la pose des blocs de pierre, les berges ont été retalu-
tées et compactées à la pelle mécanique.

La visite de contrôle effectuée par le SATESE (service d'as-
sistance technique aux exploitants de stations d'épuration
du Conseil Général) atteste que les travaux effectués par
l'entreprise ETS de Viré sont correctement finis.

66

Commission Environnement
AMÉLIORATION DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE

Le chantier de renforcement du réseau aérien d'électricité
route du lavoir et route du château a été réalisé fin sep-
tembre. Un support vétuste a été changé. Les fils nus ont
été remplacés par un câble torsadé isolé, de section plus
importante. La qualité de fourniture sera nettement amé-
liorée, avec moins de risques de coupures.
Le second chantier beaucoup plus important est en cours
de réalisation, il consiste à enfouir 550 mètres de réseau
électrique et de télécommunication route des Mauzuits.
Les travaux ont débuté en juillet. La première phase est
terminée, elle consistait à réaliser des tranchées pour
poser des fourreaux et des câbles électriques.
La seconde phase consiste à raccorder les branchements
des abonnés sur le réseau souterrain. Le début de ces tra-
vaux est prévu en janvier.
La troisième phase consistera à raccorder le réseau de té-
lécommunication en souterrain.
La dépose des anciens conducteurs aériens et des po-
teaux devrait se réaliser au printemps prochain.

Tous ces travaux sont financés par le Syndicat 
Départemental d'Énergie de Saône-et-Loire.
Ne sont à la charge de la commune que le raccordement
de l'éclairage public et l'enfouissement des réseaux de té-
lécommunications.
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77

Le principal projet de cette année a été l'aménagement de
la placette montée de la Pérouse par la réalisation de trois
terrasses en concordance avec l’entrée de la mairie (murets
en pierre, gravier). Di-
verses plantations ont été
effectuées, fleurs, pieds
de vigne et bambous, afin
de masquer le poste EDF.
L'ensemble des travaux a
été réalisé par les em-
ployés du SIVOM Val de
Saône Mouge.

Comment harmoniser, mettre en valeur et participer 
activement à l’embellissement de notre village ?
C'est le projet que la commission de fleurissement propose
aux habitants de la commune. 
Les personnes intéressées, prêtes à partager leurs idées
et leurs savoirs, peuvent se faire connaître à la mairie. Une
réunion sera organisée avant le printemps.

LES DÉCHETS : RESPECTER LES RÈGLES DE TRI SÉLECTIF
La plupart des habitants de la commune pratique le tri sélec-
tif de leurs déchets. Nous avons pris l'habitude de stocker les
journaux et les emballages de verre, de carton, de plastique...
et les porter régulièrement dans l'un des deux ensembles de
colonnes de tri installés dans la commune.
Il est toutefois important de rappeler que le tri sélectif des
déchets doit être effectué selon des règles précises. 
Au moment du tri, on est souvent amené à se poser des ques-
tions telles que : 
• Le carton sali par la pizza peut-il être mis dans la colonne
réservée aux cartons ? La réponse est oui.

• Le bocal de moutarde doit-il être lavé avant d'être mis dans
la colonne réservée au verre ? La réponse est non, il sera
lavé à l'usine avant le recyclage.

• Une assiette cassée (ou un miroir) peut-elle être jetée dans
la colonne réservée au verre ? Non, elle doit être portée à
la déchèterie.

• Des blocs de polystyrène d'emballage peuvent-ils être mis
dans la poubelle d'ordures ménagères ? Non, ils sont à por-
ter en déchèterie.

Pour aider chacun à répondre à ce type de questions, une ré-
glette " Où jeter quoi ? " fournie par le pole environnement de
la CAMVAL a été distribuée l'année dernière. Elle est encore
disponible à la mairie.
Le tri est d'autant plus important que dorénavant nos or-
dures ménagères seront traitées par compostage dans
l'usine de méthanisation de Chagny.
Malgré les rappels répétés, nous observons régulièrement au
pied des colonnes de tri la présence de déchets divers tels
que cartons, bouteilles de verre, sac
d'ordures ménagères, téléviseur... 
Constatant la persistance de ces incivi-
lités, le Maire a pris un arrêté actant l'in-
terdiction de dépôts sauvages,
notamment auprès des colonnes de tri.
L'arrêté prévoit des amendes allant de
150€ à 1500€ selon la nature et la
quantité de déchets sauvages. 
Un panneau (photo ci-contre) rappelant
cette interdiction sera installé 
prochainement près des colonnes de tri.

Commission de fleurissement et des espaces verts

Commission
jeunesse
TABLE DE PING-PONG

L'année dernière quelques jeunes adolescents de la com-
mune sollicitaient le maire pour l'installation d'une table
de ping-pong. La commission a accueilli favorablement
cette demande qui diversifie les jeux disponibles et a
choisi une table d'extérieur en matériaux composites.

Les employés du SIVOM ont installé la table sur un socle
en béton près de l'agorespace.

Comme chaque année, la commission jeunesse a organisé la fête de
Noël destinée aux enfants de moins de 11 ans de la commune.
Dimanche 14 décembre, une quarantaine d'enfants accompagnés de
leurs parents ont assisté au spectacle de Nicolas Pallot " Un jardin
sans nuage ". Nicolas Pallot est un artiste aux multiples compétences :
il chante aussi bien les chansons de Jacques Brel que ses propres
textes réalistes ; il crée des spectacles jeune public tout en poésie. 
" Un jardin sans nuage " c'est l'histoire de Nicolas le jardinier, person-
nage drôle et attendrissant qui résume à sa manière son travail quo-
tidien. Dans son jardin il croise le chemin de madame Tomate,
monsieur Poireau mais aussi d'un voisin peu scrupuleux, d'un puits
sage, d'une marguerite géante...
Même si le message n'a pas été entièrement perçu par les plus
jeunes, les enfants ont apprécié le spectacle comme un moment de
rêverie, de tendresse et de drôlerie. Ils sont restés concentrés jusqu'à
l'arrivée du Père Noël qui leur a distribué quelques friandises. Ensuite
un goûter (boissons et gâteaux) leur a été offert par le foyer rural et la
mairie. 

FÊTE DE NOËL
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Sécurisation de la traversée de la RD 906

Le schéma de déplacements doux du plan de mandature 2009-
2014 de la CAMVAL inclut le balisage d'itinéraires cyclistes,
l’édition d'un guide de randonnées et la réalisation d'accès sé-
curisés à la voie bleue à partir des villages du val de Saône.

C'est dans ce cadre que des aménagements des traversées de la
RD 906 ont été effectués à Sancé, Saint Jean le Priche et La Salle.

Dans notre commune, les travaux ont été réalisés au printemps
dernier. L'aménagement principal se situe sur la RD 906 avec
la réalisation d'un îlot central, l'élargissement des trottoirs et
les marquages au sol. 

L'objectif est d'apporter une sécurisation accrue de la traversée
des piétons et cyclistes. Les usagers ont déjà remarqué un
changement d'attitude d'un certain nombre d'automobilistes
qui respectent la priorité aux piétons et cyclistes.

Les travaux incluent également la réfection du chemin du pont
de la Motte dans la zone de captage des eaux potables.

Le coût des travaux se
monte à 38 340 euros
HT, financé par la CAM-
VAL, l'Europe (FEADER),
l'État (FNADT) et la région 
Bourgogne.

8

Déplacements doux

Cette année, le recensement se déroule dans notre commune ! Il
aura lieu du 15 janvier au 14 février 2015. 
Se faire recenser est un geste civique, qui permet de déterminer
la population officielle de chaque commune. C’est simple, utile et
sûr. Voici toutes les informations pour mieux comprendre et pour
bien vous faire recenser !
Le recensement, c’est utile à tous.
Des résultats du recensement de la population découle la partici-
pation de l’État au budget des communes : plus une commune est
peuplée, plus cette participation est importante. Du nombre d’ha-
bitants dépendent également le nombre d’élus au conseil munici-
pal, la détermination du mode de scrutin, le nombre de
pharmacies...
Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire
des logements ou développer les moyens de transports sont des
projets s’appuyant sur la connaissance fine de la population de
chaque commune (âge, profession, moyens de transport, condi-
tions de logement…). Enfin, le recensement aide également les
professionnels à mieux connaître leurs marchés et leurs clients, et
les associations leur public.
En bref, le recensement permet de prendre des décisions adaptées
aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel que
chacun y participe !
Le recensement, c’est simple : pas besoin de vous déplacer.
Comme en 2010, l'agent recenseur recruté par la mairie est ma-
dame Margot CATOIR. Elle se présentera chez vous, muni de sa
carte officielle. Elle vous remettra vos identifiants pour vous faire
recenser en ligne ou, si vous le préférez, les questionnaires papier
à remplir concernant votre logement et les personnes qui y rési-
dent.

- Si vous choisissez de répondre par internet, rendez-vous sur le
site : www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Le recense-
ment en ligne, c’est ici ». Utilisez votre code d’accès et votre mot
de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice d’infor-
mation que l’agent vous a remis lors de son passage. Ensuite,
vous n’avez plus qu’à vous laisser guider.
- Sinon, remplissez lisiblement les questionnaires papier que
l’agent recenseur vous remettra lors de son passage. Il peut
vous y aider si vous le souhaitez. Il viendra ensuite les récupérer
à un moment convenu avec vous. Vous pouvez également les
envoyer à votre mairie ou à la direction régionale de l’Insee.

Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont
protégées.
Seul l’Insee est habilité à exploiter
les questionnaires. Ils ne peuvent
donc donner lieu à aucun contrôle
administratif ou fiscal. Votre nom et
votre adresse sont néanmoins né-
cessaires pour être sûr que les lo-
gements et les personnes ne sont
comptés qu’une fois. Lors du traite-
ment des questionnaires, votre
nom et votre adresse ne sont pas
enregistrés et ne sont donc pas
conservés dans les bases de don-
nées. Enfin, toutes les personnes
ayant accès aux questionnaires
(dont les agents recenseurs) sont
tenues au secret professionnel.
Pour plus d’informations, consul-
tez le site internet : 
www.le-recensement-et-moi.fr 

Margot CATOIR
Merci de lui réserver le meilleur accueil

Recensement
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Ses souvenirs dans un livre
Roxane RADULESCU est installée à LA
SALLE depuis 1972. Elle a publié au
début de l'année 2014 un ouvrage " Sou-
venirs vagabonds d'Est en Ouest ". Ce
roman raconte l'histoire de sa famille
d'abord à l'Est, en Roumanie, puis à
l'Ouest, en Bourgogne du Sud.
Nous avons souhaité l'interroger sur ses
motivations et l'intérêt qu'elle a trouvé à
écrire ce livre.

Comment en êtes-vous arrivée à écrire ce livre ?
Je me suis toujours sentie à l'aise avec l'écriture. Adolescente, je tenais
un journal personnel. 
J'ai ressenti le besoin d'écrire sur ma famille, mes parents qui ont subi
la séparation de l'Europe à la fin de la seconde guerre mondiale, ma-
térialisée par le " Rideau de fer ".
Au moment de ma retraite, j'ai reçu un ordinateur comme cadeau et
je me suis alors lancée dans l'écriture. Je n'avais alors pas de projet
de publication. Après cinq ans de travail, l'ouvrage prenait forme. J'ai
alors décidé de l'envoyer à plusieurs maisons d'édition.
Quel message principal souhaitiez-vous faire passer à travers votre
écriture ?
Je souhaitais surtout rendre hommage à mes parents. Ils ont été tou-
chés par ces événements dans la fleur de l'âge. Ils se sont retrouvés
sous un régime de dictature et ont alors subi un changement énorme
dans leurs conditions de vie. Pour beaucoup de gens de leur généra-
tion, le projet était d'émigrer vers l'Europe de l'Ouest. La liberté de dé-
placement n'existait pas, toutefois l’émigration pouvait se monnayer
auprès de personnes bien placées dans le régime... C'est seulement
au bout de nombreuses années, en 1972, que l'opportunité s'est pré-
sentée. Nous avons payé 10 000 dollars pour mes parents et moi-
même !
Je considère que cet écrit est important pour la mémoire de mes pa-
rents, des gens qui méritaient qu'on parle d'eux. Je ressens mainte-
nant l'impression que le cercle est fermé ; je respire différemment.

Pourquoi votre famille a-t-elle fait de choix de la France ?
En Roumanie, la France a toujours été l'exemple à suivre relativement
au développement de la démocratie. Apprendre la langue française est
assez facile parce que le roumain est une langue latine. J'ai moi-même
appris le français en lisant des livres, notamment Jules Verne.
Il semble que vous ayez fait preuve d'une grande faculté d'adaptation ? 
C'est sans doute culturel. A l'Est, nous étions tellement obligés de nous
battre pour réussir les études et dans le travail,. A mon arrivée en France,
j'avais suffisamment de volonté pour me faire des relations qui m'ont per-
mis de trouver assez rapidement un travail qui me convenait.
Quelles difficultés avez-vous rencontré dans l'écriture ?
Dès le départ, j'avais deux préoccupations : faire en sorte que la lecture
coule facilement et sélectionner ce qui était représentatif dans la vie de
ma famille. Je ne souhaitais pas me mettre en avant, mais à travers le
récit de mon vécu je voulais décrire une tranche de vie partagée par
beaucoup d'autres personnes que je connais. Je n'ai pas suffisamment
d'imagination pour écrire un roman avec un personnage inventé.
Je n'ai pas utilisé mes écrits d'adolescente que j'ai conservés. J'ai préféré
écrire avec mes souvenirs qui se précisaient au fur et à mesure. 
La publication du livre a-t-elle été difficile ?
A ma grande surprise, quinze jours après l'envoi du manuscrit, j'ai reçu
une réponse positive des éditions " Mélibée " de Toulouse. Il a ensuite
fallu pratiquement un an et demi d'allers-retours de corrections, aidée
par quelques amis, avant d'aboutir à la parution en février dernier.
L'éditeur a été assez efficace. La présentation du livre me satisfait.
Comment ce livre a-t-il accueilli ?
Il a été présenté dans la presse locale au printemps. J'ai effectué des
séances de dédicaces au musée de Pont de vaux, à l'Académie de
Mâcon, à Cultura et à la bibliothèque de Senozan. Ces moments
d'échanges avec des lecteurs me sont apparus très positifs.
Le premier tirage de 300 exemplaires a été assez rapidement épuisé.
En décembre, je suis invitée pour une conférence par l’association
" Cluny- chemins d'Europe ".
Avez-vous d'autres projets d'écriture ?
Non. Je ne pense pas que je pourrais mettre autant de moi dans un autre
livre. Je ne me considère pas comme écrivaine !

La vie de la Commune

Le CCAS est un service de proximité, s’adressant aux personnes âgées,
aux familles, aux personnes en difficultés.

De tout temps dans les villes et villages il y a eu des pauvres. Ils ont sou-
vent été aidés par L’Église. Suite à la révolution, en 1796 ont été créés
des bureaux de Bienfaisance.

En 1953 la 4ème république réforme l’assistance et crée les bureaux
d’aide sociale. En 1986 c’est la création des CCAS.

Le CCAS de la commune de LA SALLE regroupe 9 personnes : le maire,
4 élus municipaux, 4 représentants des personnes âgées et des familles.

Depuis plusieurs années le CCAS organise une journée de convivialité
autour d’un repas dans notre salle communale permettant ainsi aux plus
âgés de se retrouver.

Cette année encore 56 personnes ont pu apprécier un bon repas servi
par les membres du CCAS et confectionné par le traiteur les Mille et une
Saveurs.
Les La’Mineurs, groupe vocal d’hommes de Pont de Veyle, ont été char-
gés de l’animation et les anciens ont pu retrouver des airs connus.

Quelques réactions en fin de journée : " C'est bien sympa, bien agréa-
ble " ; " On passe un bon moment " ; " On apprécie d'être bien servi " ;
"Tant qu'on pourra on viendra ! "
Les membres du CCAS ont aussi porté 13 colis à domicile ou en maison
de retraite.

Sylvie Dumontel 

Centre Communal d’Action Sociale

Roxane Radulescu 
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Cynthia INCERTI est âgée de 7 ans.

Elle a commencé la danse en 2011 et la compéti-
tion l'année dernière. Depuis toute petite elle est
passionnée par la danse. Ses efforts sont récom-
pensés par de bons résultats au championnat de
France 2014 : 

- 2ème en duo disco avec Loane AUGIER
- 3ème en duo hip hop avec Loane AUGIER
- 2ème en Small hip hop
Cynthia fait partie du SLS DANSE COMPAGNIE.

Les cours ont lieu dans la salle polyvalente de

l’école de Senozan, mise à disposition gracieusement par le SIVOM, tous
les jeudis et vendredis soirs, les samedi matin et depuis la rentrée éga-
lement le mercredi après-midi. Ils sont ouverts aux habitants de LA SALLE
et des communes environnantes.

Tous les élèves du SLS DANSE COMPAGNIE sont en plein apprentissage
pour la préparation du GALA qui aura lieu le SAMEDI 20 JUIN 2015 à Viré.

Pour tous renseignements :

06.72.62.48.06 ou slsdansecompagnie71@orange.fr et vous pouvez 
retrouver tous ces danseurs via le site du club http://slsdansecompa-
gnie.free.fr

Des sportifs à La Salle
CONFIRMÉS ET EN DEVENIR

Franck QUAGLIOZZI
A 34 ans, il a déjà un palmarès très fourni. Depuis 10 ans, il accumule
les succès en course automobile sur circuit. Il a acquis cette année son
troisième titre consécutif de champion de France groupe A, sur Honda
Civic type R. Il a obtenu 16 victoires sur 18 courses, et 11 pole positions.

Émilie BATAILLE
Elle est âgée de 31 ans.

Elle pratique l'attelage sportif en compétition. Cavalière dès l'âge de six ans, elles
s'est lancée dans l'attelage après une grave chute. 

Avec son poney Rony d'Ober, elle est devenue championne de France en 2013
et 2014 à Lamotte-Beuvron. Elle a terminé 6ème au championnat d'Europe 2014
à Aachen en Allemagne.

Eliott BAUD a tout juste 16 ans.
Ce jeune habitant de la commune s’est dis-
tingué en 2014 par d’excellents résultats
sportifs dans l’enduro VTT. Il termine dans
le top 10, il prend la 9ème place junior de la
Coupe de France et 8ème junior de la Coupe
du Monde.
Eliott a débuté dans le Club des VTT Passe-
Partout Mâcon, il y a deux ans. Grâce à
celui-ci, il a découvert cette discipline. Il ap-
précie les entraînements hebdomadaires
encadrés par des éducateurs diplômés
ainsi que la bonne ambiance qui y règne.

Il nous a confié que ses objectifs 2015 étaient le Top 5 junior en Enduro
Séries, le podium en junior au Championnat de Bourgogne de DH et le
Podium junior à l'Avalanche Cup de Lyon.
Une anecdote sur un parcours enduro VTT : " Lors de la manche de la
coupe du monde à Valloire, j’ai passé ma première journée à contempler

le paysage des Alpes suite à des
problèmes mécaniques à répé-
tition. Heureusement la
deuxième journée fut bien meil-
leure ".
Que penses-tu de ton village
LA SALLE à la campagne ?
"Ma commune est bien située
géographiquement pour partir
faire des randonnées à vélo. Les
jeunes se côtoient facilement.
Même parfois, mon club vient
rouler sur la commune lors des
entraînements. "
Eliott fait ses études en 1ère S au
Lycée Lamartine à Mâcon mais
n’a pas d’idée précise pour l’instant sur son futur métier. Il tient à remer-
cier tout particulièrement sa famille pour son soutien.

La vie de la Commune
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Le dispositif Voisins Vigilants
Soucieux de lutter contre les actes de délinquance et les cambrio-
lages, en début d'année 2014 le conseil municipal a mis en place le
protocole de " participation citoyenne " en partenariat avec les services
de l’État et les forces de l’ordre.

Avec ce concept, les voisins vigilants manifestent leur esprit de res-
ponsabilité en étant attentifs aux faits inhabituels. Ils veillent, mais ne
surveillent pas.

Pour cela, seize personnes nommées « référents » se sont portées vo-
lontaires pour recueillir les actes ou agissements douteux signalés par
des habitants.

Ces référents sont des relais privilégiés avec les services de la gen-
darmerie et leur rôle consiste exclusivement à signaler les faits sus-
pects qui leur sont rapportés. C'est ensuite à la gendarmerie de
recouper des informations et de conduire des enquêtes.

Il apparaît aujourd'hui que la mise en place de ce dispositif « voisins
vigilants » porte ses fruits. En effet, même si nous n’avons pas encore

de chiffres officiels force est de constater que les méfaits dans notre
village sont en diminution sensible.

Cette réussite est le fruit de l’implication de tous et surtout des réfé-
rents de votre quartier. L’attention toute particulière portée sur les
mouvements au sein de la commune, une bonne communication
entre les acteurs du groupe, gênent sans doute les mauvaises inten-
tions.

Pour que cette réussite perdure, il nous faut encore et toujours renfor-
cer cette coopération collective, et développer le dialogue entre tous,
- prévenir nos voisins, si nous partons pour une durée inhabituelle :
vacances, week-end,
- signaler le passage de personnes inconnues à un référent. 
Un merci particulier à nos référents, qui s’investissent dans leur tâche,
et qui sont soucieux du bien-être dans notre commune.

Le dispositif « voisins vigilants » fonctionne déjà bien et doit donc se
poursuivre.

Etat Civil

Réalisation couverture : Bernard BILLET

Dépôt légal 1er trimestre 2014 - Comimpress Replonges - 03 85 32 25 40

NAISSANCES
Lenzo RIVAS .........................................12/02/2014 à MACON
Wylo RIBEIRO ALVES ..........................24/07/2014 à  MACON
Bonnie BARBOSA.................................17/10/2014 à MACON
Roxane FLEURY DUBOIS.....................16/11/2014 à MACON

DÉCÈS
Mr CARRIERE Joseph .........................03/03/2014 à MACON 
Mr PELTIER Jean Roger ......................14/04/2014 à MACON
Mme CLERMIDY Yvonne .........09/09/2014 à PONT DE VAUX 

MARIAGES
Mr Freddy EVREUX 
et Mme Audrey CARRIERE .............12/07/2014 à LA SALLE
Mme Maria-Luz MUNOZ 
et Mme Alexandra SCHWARZ.........06/09/2014 à LA SALLE
Mr Yoann GROS 
et Mme Sabrina BOITIER.................13/09/2014 à LA SALLE

Wylo RIBEIRO ALVES
Bonnie BARBOSARoxane FLEURYLenzo RIVAS
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Les interventions en 2014 :

25 Avril : nid de guêpes centre
équestre

18 Juillet : nid de guêpes chez
Mr FLEURY Guillaume

18 juillet : nid de frelons chez
Mr BACHIR

13 Août : secours à personne
chez Mr CLERMIDY

20 Août : secours à personne
Garage Saône Auto Sport

27 Septembre : nid de guêpes
chez Mme BEAUCAIRE

3 Octobre : nid de guêpes
chez Mr BOURCIER Maurice

Effectif de la compagnie
La compagnie des Sapeurs
Pompiers a recruté début
2014 le Sergent  Sylvain CAS-
TELLANO en provenance du
CPI de la Haute Mouge à Azé.
Son arrivée a été bénéfique
pour notre compagnie. En
effet, en sa qualité de forma-
teur, il nous permet de nous
aguerrir aux gestes des se-
cours à victimes et à l’utilisa-

tion des matériels (collier cervical, tensiomètre, etc…). Il se
charge également de la consolidation de nos acquis en matière
de premiers secours lors de séances de formation appelées re-
cyclage annuel.

La Mairie a également doté la compagnie d’un gros sac d’inter-
vention avec tous les équipements utiles pour les premiers se-
cours et nous tenons à remercier le conseil municipal.

Nous exprimons nos vives félicitations à Élise Gauthey qui a été
promue au grade de lieutenant. Grâce, à son travail d’infirmière
et à son engagement avec le Centre de Secours de Mâcon, Élise
apporte son expérience et ses compétences lors des manœu-
vres et des interventions.

Cérémonies
A l’occasion des cérémonies solennelles au monument aux
morts, les pompiers trompettistes accompagnés des musiciens
de Senozan interprètent toujours quelques morceaux.

A l’issue de la cérémonie du 14 Juillet, Mr le Maire et le Chef
de Corps ont remis les grades de 1ère classe à Manu Baud, Fa-
brice Benas, José Seixeira et Pierre Voisin.

Sapeurs-Pompiers

La bibliothèque c’est  quelques 8000 ouvrages  (Romans adultes
– Documentaires adultes – Documentaire jeunes – Albums –
Bandes dessinées…) dont tous les ans environ 80 nouveautés
choisies parmi les dernières  éditions (rentrée littéraire, prix Gon-
court, Fémina, Médicis, Renaudot…) et presqu’autant de nou-
veautés pour les enfants.
Les jeunes enfants  accompagnés de leurs nounous, parents ou
grands-parents sont accueillis le 3e vendredi de chaque mois de
10 h 30 à 11 h 30 pour une séance BÉBÉS LECTEURS, moment
apprécié de tous autour des livres mais aussi autour…d’un petit
café.
Un service de portage à domicile est mis en place pour les per-
sonnes ne pouvant pas se déplacer (momentanément ou défini-
tivement). N’hésitez pas à vous manifester auprès des bénévoles.
Mais la bibliothèque ce n’est pas qu’un lieu d’emprunt : c’est
aussi des animations pour les enfants et les adultes (concours
Photos – création de décorations pour Noël – accueil d’écrivains
locaux…) 
Un petit regret cependant : tous les publics sont accueillis (en-

fants des classes maternelles, primaires, adultes) mais les ado-
lescents délaissent la bibliothèque lorsqu’ils partent au collège.
La bibliothèque  est ouverte au public le mardi de 18 à 19 heures
(sauf pendant la période hivernale) et toute l’année le mercredi
de 10 heures à midi et de 14 h 30 à 17 heures ainsi que le sa-
medi de 9 h 30 à 12 heures.

L’INSCRIPTION À LA BIBLIOTHÈQUE EST GRATUITE.
Alors n’hésitez pas à
pousser la porte : vous
pourrez partager avec
nous un moment de
convivialité au travers
des livres que vous
avez aimé, de ceux que
nous avons aimé mais
vous pourrez aussi
nous faire part de vos
souhaits pour les ac-
quisitions à venir. 

Bibliothèque de Senozan
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L’année 2014 a été une année riche en événement, nous avons ter-
miné l’année scolaire avec beaucoup d’animations et des sorties : 
- Un spectacle musical à l’école de très grande qualité : « Alouette
et Pinson ».
- Une animation à destination de la classe des Moyens sur la fabri-
cation du miel.
- Une grande sortie à Lyon pour tous les enfants : les petits ont pu
admirer les animaux du Parc de la Tête d’Or, les moyens ont plongé
leurs yeux dans les bassins de l’Aquarium du grand Lyon et les
grands ont découvert le monde des miniatures au Musée de la Mi-
niature et du Cinéma.
- Durant toute l’année le projet jardinage des moyens a continué
avec à la clé une jolie récolte de légumes.

A la fin de l’année Monsieur Sylvain THOMAS nous a  quittés pour un
poste à l’Inspection Académique.
Durant les grandes vacances d’été, des gros travaux ont été effectués
dans la classe des moyens : le plafond a été insonorisé et abaissé,
l’électricité refaite et les murs de la classe ont été repeints. Des stores
électriques ont aussi été installés.
Septembre 2014 : la rentrée arrive avec son lot de petits nouveaux
(ils sont seulement 12), un gros effectif de moyens (29) et ses 24
grands. Nous avons accueilli Mme Nathalie THOMAS qui arrive de
l’école élémentaire de Senozan pour remplacer Mr Thomas et qui a
pris possession de ses nouveaux locaux.
Cette année grande première : suite à un changement dans les textes,
l’école maternelle a dû organiser seule ses élections de parents
d’élèves. Tous les votes ont été faits par correspondance et nous
avons enregistré un bon taux de participation avec 76.61% de votants.
De nombreux projets sont déjà organisés pour que cette nouvelle
année soit encore riche, certains sont déjà commencé :

- Des sorties au cinéma
- Un spectacle au Cirque Amar
- Un cycle piscine pour les grands
- Un cycle poney
- Des visites à la bibliothèque de Senozan.

Toutes ces sorties, ces spectacles ne sont possibles que grâce au Sou
des Écoles, aux municipalités et au SIVOM qui nous accompagnent
financièrement et aux parents d’élèves qui n’hésitent pas à prendre
sur leur temps libre pour nous accompagner lors des sorties : un grand
merci à tous !
Toute l’équipe enseignante de l’école maternelle vous présente ses
meilleurs vœux pour la nouvelle année.

La directrice, Catherine Vieux

La vie de la Commune

RPI La Salle - Senozan
L'école maternelle

2014 fut une année de réflexion et de concertation afin de mettre en
place la réforme des rythmes scolaires en restant au plus près de ses
objectifs : diminuer la journée de l’enfant. Les multiples contraintes
nous ont amenés, en relation étroite avec le SIVOM largement impli-
qué dans le processus, au fonctionnement appliqué à la rentrée de
septembre 2014 : 

Le lundi les horaires ne changent pas, fin des cours à 16h40. 

Les mardi, jeudi, vendredi, fin des cours à 15h40. Ensuite des activités
périscolaires facultatives sont proposées par le SIVOM jusqu’à 16h40. 

Enfin le mercredi matin 8h40 - 11h40 comme les autres matinées.

Un nouveau collègue, David Marmelat, a pris en charge la classe de
CP en remplacement de Mme Thomas partie à la maternelle de La
Salle.

L’effectif quant à lui diminue légèrement à la rentrée avec 118 élèves
contre 132 en fin d’année scolaire. Ceci s’explique par le départ d’un
fort contingent de 34 CM2 au collège et l’arrivée de 22 CP seulement ;
à cela s’ajoutent quelques déménagements. Il se répartit ainsi :

CP : 22 CE1 : 22

CE2 : 24 CE2 -CM1 : 25

CM1-CM2 : 25

De nombreuses activités et projets (théâtre, expression sonore, ci-
néma, classes de découverte…) ont pu être menés à bien, tout au long
de cette année, grâce au soutien moral et surtout financier du Sou
des Écoles toujours présent à nos côtés. Grand merci à eux pour la
qualité de leur aide.
Le personnel de l’école vous souhaite une belle année 2015.

Le directeur, Thierry Gloriod

L’école élémentaire

Le spectacle « Alouette  et Pinson » à l'école

La classe de CM2 en classe de mer à Aigues-Mortes
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Petit historique
C’est en mai 1972 que les communes de Charbonnières, Laizé,
La Salle, Saint-Albain et Senozan décident de créer le SIVOM
du nord de Mâcon. L’objectif était la mise en commun du per-
sonnel de voirie et l’achat en commun de matériels. Saint Al-
bain se retire en janvier 1996.
En novembre 1974, le premier regroupement pédagogique in-
tercommunal (RPI) de Saône et Loire voit le jour entre les com-
munes de La Salle et Senozan.
En janvier 1994, les lois de décentralisation amène la dissolu-
tion du SIVOM et la création de la communauté de commune
Val de Saône Mouge.
En janvier 2005, à la création de la CAMVAL, nouvelle dissolu-
tion et création du SIVOM Val de Saône Mouge.

Aujourd’hui,
Le SIVOM fonctionne avec une vocation voirie regroupant les
communes de Charbonnières, Laizé, La Salle et Senozan et une
vocation scolaire regroupant La Salle et Senozan.
Le SIVOM est géré par les représentants des communes élus
parmi les conseils municipaux. Trois titulaires et deux sup-
pléants pour les communes de plus de 500 habitants et deux
titulaires et deux suppléants pour les communes de moins de
500 habitants.
Nos collègues de Charbonnières et de Laizé (non impliqués
dans la vocation scolaire) ont toujours laissé la présidence du
SIVOM aux représentants de La Salle et Senozan et depuis la

création, à
chaque renou-
vellement des
conseils munici-
paux, la prési-
dence a toujours
été tournante
entre nos deux
c o m m u n e s ,
signe manifeste
d’une confiance
et amitié réci-
proque.  
Vocation voirie
Chaque com-
mune participe
financièrement
au budget du
SIVOM à hauteur
d’un pourcen-
tage défini de la
façon suivante
Charbonnières
12%, Laizé 30%,
La Salle 22% et
Senozan 36%.
Le budget de
fonctionnement

a été fixé pour cette année 2014 à 267823€ et à 45292€ pour
le budget investissement.
Le SIVOM emploie 4 agents et s’est doté de matériel lourd, tels

tracteurs, dé-
broussailleuse,
matériel de fau-
chage, de dénei-
gement, de
m a ç o n n e r i e ,
etc...
Vocation 
scolaire
Ce sont plus de
180 enfants qui
sont scolarisés
depuis le 1er
septembre dans
nos deux écoles,
64 en mater-
nelle à La Salle
répartis en 3
classes et 118
en élémentaire à
Senozan répartis
en 5 classes.
Environ 90 en-
fants fréquentent
le restaurant
scolaire chaque
jour ; 13000
repas ont été servis sur l’année scolaire 2013/2014.
La garderie fonctionne tous les jours matin et soir et depuis la
rentrée, le mercredi de 11h40 à 12h30.
C’est à ce jour 6 agents (dont deux ATSEM) qui œuvrent chaque
jour dans le service scolaire, plus un intervenant mis à disposi-
tion par le CLEM (centre de loisir et d’éducation en mâconnais).
La mise place des nouveaux rythmes scolaires nous a imposé
trois intervenants salariés supplémentaires de 1h à 3h par se-
maine pour animer les activités. Nous travaillons avec le CLEM
pour la reprise des ces activités en complète responsabilité par
cette association au premier janvier. Merci à Mr Gloriod qui s’est
investi dans les animations en tant que coordinateur et a favo-
risé la bonne marche des activités périscolaires sur ce premier
trimestre.
Le budget de la vocation scolaire s’élève à 315 993 € en fonc-
tionnement et 82456 € en investissement. Ce budget est ali-
menté proportionnellement au nombre d’enfants de chaque
commune, soit les 2/3 pour Senozan et 1/3 pour la Salle.
Signalons que les vacances ont été mises à profit pour effec-
tuer différents travaux dans les écoles : peintures et éclairage
à Senozan, réfection d’une classe à La Salle.
Enfin pour être complet avec le personnel, une secrétaire as-
sure l’administration de notre SIVOM à raison de 33h par se-
maine (avec la répartition suivante 54% pour le scolaire et 46%
pour la voirie).
Je tiens à remercier l’ensemble du personnel du SIVOM, voirie
et scolaire, qui par leur sérieux et leurs compétences assurent
la bonne marche de notre structure. J’associe à ces remercie-
ments l’ensemble des enseignants qui œuvrent pour le bien de
nos enfants.

Le Président, Jean Paul Coupat

La réfection du couloir de l'école élémentaire

Le passage aux activités périscolaires

SIVOM Val de Saône Mouge

Deux réalisations à LA SALLE en 2014
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Le Sou des Écoles, une association dynamique, solidaire et géné-
reuse, qui œuvre pour les enfants de nos deux communes de La Salle
et Senozan. Une équipe enthousiaste qui n'hésite pas à prendre sur
son temps pour aider à financer les sorties et activités scolaires des
enfants.

Le bilan de cette année 2014 est une nouvelle fois très positif grâce
à la météo très clémente (records battus pour la randonnée et l'ou-
verture de la pêche à la truite) ainsi qu'à la bonne humeur des mem-
bres actifs et aux participants, toujours plus nombreux.

RÉCAPITULATIF DES MANIFESTATIONS 2013/2014 :
- La soirée Moules-frites : 344 repas servis.
- Le loto.
- L'ouverture de la pêche à la truite : 430 andouillettes servies.
- La randonnée : 675 départs.
- La pétanque : 30 doublettes adultes et 8 doublettes enfants.

N'oublions pas la tombola, reconduite pour la 4è fois. Bravo et merci
aux enfants pour leur engagement.

C'est ainsi près de 13 000 € qui ont pu être attribués aux écoles pour
financer les différents projets de classe : cinéma, cirque, divers specta-
cles et sorties de fin d'année pour la maternelle ; cinéma, théâtre,
classes découvertes, cycle golf et sorties de fin d'année pour l'élémen-
taire ; à l'instar des transports pour emmener les enfants aux activités.

N'oublions pas également la visite du Père Noël avec sa distribution
de cadeaux et le baptême de l'air offert aux élèves de CM2.

Tous les ans nous avons le plaisir d'accueillir de nouveaux membres
pour palier le départ de ceux dont les enfants partent au collège. Alors
nous souhaitons la bienvenue à tous les nouveaux volontaires et un
grand merci à tous les membres sortants, en espérant les voir de « l'au-
tre côté » lors de nos prochaines manifestations.

Nous souhaitons également remercier particulièrement Dominique et
Didier pour leur soutien en cuisine pour l'un, à l'élaboration de la ran-
donnée pour l'autre. Nous n'oublions pas non plus les instituteurs, le
SIVOM et les municipalités. 

UN NOUVEAU BUREAU A ÉTÉ ÉLU :
Présidente : Valérie DUCROT
Vice-Présidents : Sabrina GROS et Sébastien PATAY
Trésorier :Michael MERLIN
Trésorier Adjoint : Christophe BERTHOUD
Secrétaire : Emily PELLETIER
Secrétaire Adjointe : Delphine BEIGNÉ
Responsables Stock : Fabrice JOUBERT-LAURENCIN et Franck MILLET.

De nouveaux projets ont été présentés par les instituteurs pour cette
nouvelle année. 

Nous espérons vous voir encore nombreux à nos prochaines manifes-
tations où nous vous accueillerons avec le plus grand plaisir (calen-
drier en fin de bulletin).

A tous, nous souhaitons une très belle année 2015 !

Le mot des associations

Le Mot des Associations
Le Sou des Écoles
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Les missions menées par le foyer rural sont larges et intéressent l’en-
semble des habitants de la commune : le foyer est présent pour les
enfants, pour les adultes et pour les séniors.
L’objectif est de rassembler l'ensemble des habitants du village autour
d’activités très diversifiées. L’animation est la vocation première du
foyer rural : développer la vie du village, favoriser les échanges, le par-
tage et le "faire ensemble" de la population. Le foyer contribue à la vi-
talité du territoire. Du purement festif « convivial » aux loisirs, en
passant par l'action culturelle, la palette des actions menées par l’as-
sociation est très variée.
Les manifestations permettent de financer des activités aux habitants
de la commune. Elles permettent également de faire parler de notre
village.
Le bureau tient à remercier l’ensemble des membres actifs de plus
en plus nombreux.
Rappel des réalisations de l’année 2014 :
- Tous les mercredis et les vendredis du 4 octobre 2013 au 28
mars 2014 : Club tarot,
- 21 février : vente flash cinéma,
- 25 et 26 février : Ateliers enfants « La Salopette »,
- 15 mars : vente Bœuf Bourguignon,
- 13 avril : Chasse aux œufs – Pâques,
- 22 et 23 avril : Ateliers enfants « La Salopette »,
- 29 mai : vente pour la fête des mères de produits réalisés par les
enfants lors des ateliers « La Salopette »,
- 9 juin : vente flash Laser Game,
- 19 septembre : Assemblée générale,
- 20 septembre : vente Saucisson au vin – pommes de terre,
- Tous les mercredis et les vendredis du 3 octobre 2014 au 27
mars 2015 : Club tarot,
- 29 et 30 octobre : Ateliers enfants « La Salopette »,
- 31 octobre : Défilé Halloween,
- 22 et 29 novembre : Ateliers enfants « La Salopette »,
- 14 décembre : vente fleurs de Noël - Ateliers enfants « La Salo-
pette »,
- 14 décembre : Arbre de Noël avec la commune.

L’année 2015 devrait être encore plus ambitieuse :
- Tous les mercredis et les vendredis du 3 octobre 2014 au 27
mars 2015 : Club tarot,
- 6 février : grande vente flash (plusieurs ventes de loisirs),
- 21 mars : vente Bœuf Bourguignon,
- avril (date à déterminer) : Chasse aux œufs – Pâques,
- mai (date à déterminer) : vente pour la fête des mères de produits
réalisés par les enfants lors des ateliers « La Salopette »,
- 13 juin : Dîner concert (fête du village),
- 25 septembre : Assemblée générale,
- 26 septembre : Saucisson au vin – pommes de terre,
- Mi-décembre : Arbre de Noël avec la commune,
- A chaque période de vacances scolaires (hors été et Noël) : Ateliers
enfants « La Salopette »,
- Tous les mercredis et les vendredis du 2 octobre 2015 au 30
mars 2016 : Club tarot,
- A l’étude : Ateliers décoratifs adultes,
- Diverses animations pourront être proposées en cours d’année.

Le bureau et les membres actifs souhaitent une merveilleuse année
2015 aux habitants de la commune et nous espérons vivement que
vous serez au moins aussi nombreux lors de nos prochaines manifes-
tations.

Le Président, Thomas GERVAIS

Le Foyer Rural

Une équipe enthousiaste

Le défilé d’Halloween

Les ateliers “La Salopette”

La remise des prix du club tarot
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L’Amicale des Sapeurs-Pompiers

Les Amis du Jeudi

Au mois de Décembre 2013, a eu lieu l’assemblée générale de l’Ami-
cale des Sapeurs Pompiers. Fabrice BENAS, président, a décidé de
passer la main, nous tenons à le remercier pour son engagement
pendant toutes ces années. A l’issue de l’assemblée générale, José
SEIXEIRA a été élu nouveau président à l’unanimité et nous lui souhai-
tons une bonne réussite.
Téléthon
En fin d’année dernière, en collaboration avec le Foyer Rural et la Mai-
rie, nous avons accueilli une nouvelle fois les sapeurs-pompiers de
Mâcon lors de la course relais programmée sur 24 heures. Une vente
de gaufres, vin chaud, peluches et porte-clés a recueilli une belle
somme d’argent au profit du Téléthon qui a été remise aux organisa-
teurs lors de leur passage. La course relais, à laquelle certains d’entre
nous ont pris part, a ensuite pris la direction de Clessé.
A l’occasion du Téléthon 2014, nous avons participé le 5 décembre
au défi vélo lancé par les pompiers de Mâcon. Six soldats du feu et leurs
enfants ont ainsi pédalé sur 400 km sur des vélos d’appartement.
Voyage en Ardèche
Lors du week-end de Pentecôte, un voyage en Ardèche organisé par
l’Amicale a réuni une trentaine de personnes. Nous étions hébergés
en village vacances et nous avons profité du grand soleil pour effec-
tuer des visites : nougaterie, villages pittoresques (Vogüé, Balazuc) et
grotte (Aven d’Orgnac). Les plus sportifs d’entre nous ont réalisé une
descente des gorges de l’Ardèche en canoë sur 24 km qui ne laissera
que de bons souvenirs malgré les baignades forcées et la longueur du
parcours.
Concours de pétanque
Le concours de pétanque du 23 Août 2014 a réuni 34 doublettes dans
une bonne ambiance et sera reconduit en 2015 (samedi 22 Août).
Les Sapeurs Pompiers remercient chaleureusement Mr le Maire et
son Conseil Municipal pour son soutien ainsi que tous les habitants
de la commune pour l’accueil réservé lors de la distribution des ca-
lendriers.

BONNE ET HEUREUSE ANNÉE 2015 À TOUS

Le secrétaire, Pierre VOISIN

Dans le bulletin communal précédent, l’accent avait été mis sur les diffi-
cultés rencontrées pour recruter quelques personnes. Les Amis du jeudi
ne font pas recette et c’est bien dommage. Malgré cela, les adhérents
font tourner la petite association.
En 2014, l’assemblée générale a vu des changements au bureau où
Mme DEFLISQUE Huguette a accepté la présidence.
Cette année, le club n’organisera qu’un concours de belote prévu le 18
novembre et nous bénéficierons des services de Jocelyne et Bernard que
nous remercions par avance.
Parlons aussi de quelques rendez-vous incontournables.
- Le repas de Pâques qui permet à presque tous les adhérents de se
retrouver avant les vacances estivales.
- Le repas de Noël, dernier moment fort de l’année avec une animation
« musette ».

Cette année, les « Amis du jeudi » ont accueilli les membres du club
« Perce-neige » de Saint Albain pour une journée amicale.
Avant de clore ce compte rendu, les responsables lancent un appel à ceux
qui hésitent encore à intégrer le petit groupe où ils seront bien reçus.

Bonne fin d’année à tous !
Le bureau
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L'association " LES MAUZUITS " a vu le jour il y a dix ans déjà. Le bu-
reau souhaitait organiser une fois par an une journée conviviale avec
tous les habitants du quartier. C'est pourquoi depuis juin 2005 nous
avons pris l'habitude d'organiser cette journée tous les derniers same-
dis des mois de juin.
La première année cette journée avait rassemblé 29 personnes, en
2013 nous étions 92. Cette année 2014 l'association a organisé trois
manifestations.

FÊTE DU QUARTIER DES MAUZUITS (28 juin)
60 personnes du quartier se sont retrouvées à midi pour un repas,
l'après-midi concours de boules et spectacle étaient organisés ainsi
qu'un barbecue pour la soirée. Cette année le temps n'a pas été avec
nous (ce qui explique certainement qu'il y ait eu moins de participants)
mais la bonne humeur et la qualité du spectacle ont permis à chacun
de passer une excellente journée. Un grand merci à ceux qui ont par-
ticipé à la préparation. Merci à tous ceux qui sont venus partager ce
bon moment, malgré le temps. Un très grand merci à Franck PICARD
qui nous avait cuisiné une succulente Carbonate de bœuf à la fla-
mande accompagnée de son riz pilaf qui fut très appréciée de tous. Il
est traditionnel que chacun vienne avec son assiette et ses couverts
mais aussi une pâtisserie, cette année le buffet de dessert a été par-
ticulièrement fourni et délicieux. Merci et bravo aux pâtissières et pâ-
tissiers.
CONCOURS DE BELOTE (22 mars)
Ce concours ouvert à tous, a rassemblé 34 doublettes à la salle des
fêtes. C'était le premier concours  de belote organisé par l'association ;
ce fut une réussite. Merci aux organisateurs et participants.
CONCOURS DE PÉTANQUE (11 octobre)
Également organisé par l'association et pour la deuxième année
consécutive, ce concours de pétanque a rassemblé 11 doublettes et
s'est terminé par un barbecue très sympathique. Pour cette manifes-
tation le, temps était très incertain et le concours n'a pas eu le succès

espéré. Finalement le temps a été très agréable et tout le monde a
apprécié cette journée, nous demandant de la renouveler (ce qui sera
fait, promis). Merci à tous.
REMERCIEMENT À LA COMMUNE
L'association " LES MAUZUITS " remercie Monsieur le Maire et son
conseil Municipal qui nous ont alloué une subvention pour cette année
2014. Ce geste de la municipalité est un véritable encouragement
pour les personnes qui s'impliquent dans l'organisation de ces mani-
festations pour réunir les habitants du quartier des Mauzuits dans un
climat de convivialité et de partage.
APPEL AUX BONNES VOLONTÉS
Vous souhaitez nous aider, participer, apporter vos savoirs faire, vous
renseigner, n'hésitez pas à contacter:
- soit notre Président Gilbert BROYER dit: « GIGI » 03-85-37-50-06
- soit André FOURCADE secrétaire dit: « DEDE » 03-85-36-09-62

Les Mauzuits

En 2014, l’association a pu mesurer quelques résultats d’un travail
de plusieurs années.
En focalisant ses efforts auprès de la même population béninoise,
celle d’un village au nord du pays, PESSAGOU, les habitants ont pu
voir se créer l’école maternelle. En effet, jusqu’à cette rentrée scolaire
les enfants d’âge pré élémentaire étaient accueillis par un villageois,
Jean. Celui-ci n’avait d’autre formation que celle que nous pouvions
lui donner lors de nos passages et d’autre matériel que celui que nous
construisions avec lui. Homme de bon sens et à l’écoute des besoins
des petits, Jean a su faire du local dans lequel il travaillait une vraie
classe et sa capacité d’adaptation a permis aux enfants qui sont pas-
sés près de lui, de faire ensuite un très bon démarrage à l’école pri-
maire. L’Inspecteur de la circonscription, de passage dans l’école
élémentaire voisine a vu cette classe et a décidé que ce serait désor-
mais une vraie école maternelle. Un personnel formé sera donc
nommé et la classe aura la reconnaissance des autres classes du
pays et quelques subsides. Jean continue à jouer un rôle auprès des
enfants et continue à être dédommagé par les villageois. Pour l’asso-
ciation c’est une vraie satisfaction et nous espérons retourner sur
place pour voir comment les choses s’organisent. 
Des projets mériteront aussi que nous refassions un déplacement

dans cette petite commune.
Nous avions pu emporter beaucoup de vêtements qui nous avaient
été donnés. Une « boutique » tenue par deux femmes sous la respon-
sabilité de l’association avec laquelle nous avons noué un partenariat,

Bénin 71 273 route des Mauzuits - 71260 LA SALLE
Association affiliée à La Ligue de l’Enseignement
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la Fondation Jacqueline Yokossi, permet de vendre à prix très réduit
ces vêtements. L’argent récolté est destiné à la caisse du village, une
petite rémunération est prévue pour les femmes qui assurent la vente. 
Un moulin à grains est en voie d’acquisition. Pour le moulin comme
pour la boutique, une convention sera signée entre le village, la fon-
dation Yokossi et Bénin 71.
L'association travaille aussi avec l’école normale de Parakou. Nous
avons été accueillis par des chants et des discours (voir photo). 
Une réunion avec les responsables des écoles du secteur a mis en lu-
mière que du matériel manque pour l’établissement secondaire voisin
qui devrait posséder un laboratoire afin de pouvoir respecter les pro-
grammes officiels. Bénin 71 est donc à la recherche de microscopes
et autres équipements…
Enfin une rencontre avec une école de foot à Natitingou nous a aussi
beaucoup intéressées : dans cette école, un internat de jeunes gens,
l’entraînement au sport favori ne se fait que si les jeunes suivent une
scolarité. Déscolarisés pour la plupart d’entre eux, parfois orphelins,
cette école leur donne une chance de retrouver une place dans la so-
ciété béninoise et de jouer au football. Tous rêvent d’être repérés et de
devenir champions ! La réalité est plus dure mais il s’agit d’une belle
idée qui mérite elle aussi un soutien (voir photo). Pour l’instant la de-

mande porte sur
du matériel,
même usagé
(ballons, cram-
pons, etc).
Bénin 71 qui a
encore du travail,
a besoin de trou-
ver des fonds.
Nous espérons
pouvoir accueillir
une pianiste in-
ternationale, Mi-
reille Rakotomalala ancienne Présidente de la ligue internationale de
l’enseignement. Elle sera en France fin juin et accepterait de se pro-
duire au bénéfice de l’association. Si ce concert peut se faire, Bénin
71 communiquera par voie de presse.
Tous ceux et celles qui veulent nous rejoindre ou faire un don sont les
bienvenus.

La Présidente,   
Anne-Marie Houillon

1919

Notre équipe a été renforcée, lors de la dernière assemblée générale,
à notre grande satisfaction, avec 3 membres de SENOZAN et un mem-
bre de CHARBONNIÈRES. Un recrutement qui était nécessaire, suite
à des prélèvements en journée, et une Marche du cœur qui enchaîne
les succès.
La fréquentation dans nos collectes s’est maintenue, grâce à la reprise
timide du don de plasma. Pour 2015, la demande de plasma va net-
tement s’accentuer, les dames de faible corpulence, pourront à nou-
veau se présenter au don. L'E.F.S s’inquiète tout de même, sur le
territoire, de la baisse de la fréquentation des donneurs et d’une de-
mande de produits sanguins en hausse, la mobilisation sera donc de
rigueur en sang et plasma, à partir de cette fin d’année.
Notre Challenge est toujours une réussite (157 donneurs en 2013) et
a même inspiré, plusieurs associations de donneurs de Bourgogne
Franche Comté, suite au dernier congrès départemental d’AUTUN.
Nos activités 2014 :
- Vendredi 7 février : collecte à Laizé, 85 donneurs, 4 nouveaux.
- Vendredi 7 mars : assemblée générale à Saint Martin Belle Roche,
65 participants.
- Mercredi 23 avril : collecte à Saint Albain, 90 donneurs, 1 nouveau.
- Mercredi 18 juin à Saint Martin Belle Roche, 102 donneurs, 5 nou-
veaux.
- Samedi 21 juin : journée détente à Colombey-les-deux-églises, 37
membres, conjoints et amis.
- Vendredi 29 août : collecte à laizé, 93 donneurs, 2 nouveaux.
- Dimanche 31 août : 19ème Marche du Cœur, à La Salle, 421 ran-
donneurs.
- Samedi 6 septembre : participation au forum des associations du
canton de Lugny.
- Jeudi 20 et vendredi 21 novembre : collecte  avec challenge à Saint
Martin Belle Roche. 
- Vendredi 28 novembre : remise du 8ème Challenge Michel BIDAUT,
à Senozan.

Nos projets 2015 :
- Vendredi 13 février : collecte à Laizé. de 8h30 à 11h30
- Vendredi 20 mars : assemblée générale à Senozan.
- Mercredi 22 avril : collecte à Saint Albain. de 8h30 à 11h30

- Mercredi 17 juin : collecte (matin et soir) à Saint Martin Belle
Roche.
- Vendredi 28 août : collecte à Saint Albain.
- Dimanche 30 août : 20ème Marche du Cœur, départ à Saint Al-
bain.
- Vendredi 20 novembre : (matin et soir) collecte avec challenge à
Saint Martin Belle Roche
- Vendredi 27 novembre : remise du Challenge Michel BIDAUT à Se-
nozan.

TOUTE L’ÉQUIPE VOUS SOUHAITE DE BONNES FÊTES 
DE FIN D’ANNÉE.

Le Président , Michel BIDAUT

Sang et Vie du Val de Saône
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Pour sa 10ème édition en mars 2014, le Festi’Val de Mouge a proposé une programmation qui a enchanté un nombreux public.

La 11ème édition du festival aura lieu les 20-21-28 et 29 mars
La programmation ci-dessous est à confirmer. Consultez notre site : http://festivalmouge.free.fr

Festival de Mouge
4 communes : Charbonnières, La Salle, Laizé, Senozan - 1 festival

PROGRAMME 2015

V 20/03 Humour CHRAZ LAIZÉ

S 21/03 Théâtre L’amour foot SENOZAN

S 28/03 Humour+Musique Ventriloque LA SALLE 
+ Champêtre Groove Band

D 29/03 Chant-Musique Nour GUIGUET CHARBONNIÈRES (église)

D 29/03 Enfants La Boîte à Magie LAIZÉ

Le Petit Crucq CHARBONNIÈRES

Cie Bergamotte
LA SALLE

Rose Café Show
SENOZAN

Le chant du cygne
LA SALLE

Soirée cabaret
Cirko Senso et Miroslaw trio LAIZÉ
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Méli-Mélo, forte de ses 32 choristes dont 7 de LA SALLE, jumelée avec
Cantaveyle de Pont-de-Veyle, enchante les habitants des contrées en-
vironnantes et procure à ses choristes la joie de chanter ensemble.
Nous avons fait notre rentrée le 10 Septembre 2014.
Dimanche 5 Octobre, en concert à St-André-sur-Vieux-Jonc, invités par
la chorale La Madrigale de Servas, nous avons reçu une ovation du
public.
Au cours de notre assemblée générale du jeudi 9 octobre, notre tré-
sorier Jean-Paul Coupat a passé la main à Jean-Claude Bouteiller. Il a
tenu cette fonction pendant 6 années avec application et sérieux et
nous l’en remercions chaleureusement.
Dimanche 12 octobre à St-Cyr-sur-Menthon, accompagnés de chorales
de la région, Jacques Frochot, compositeur-harmonisateur, nous a di-
rigés pour nous apprendre trois chants que nous intégrerons à notre
répertoire.
Dimanche 14 décembre à 15h00, nous donnerons un concert de
Noël à Illiat, dans l’Ain.
Jeudi 18 décembre à 20h15 aura lieu le tirage de notre tombola.

L’année 2015 débutera par notre loto, dimanche 11 janvier à partir
de 14h00 salle des fêtes Pierre Taton à Saint-Albain.
Dimanche 18 janvier à 15h00 aura lieu notre concert au profit du Cen-
tre Léon Bérard de Lyon (centre de lutte contre le cancer) dans la salle
des fêtes de Viré, avec la participation de deux musiciens locaux,
Franck Lombard et Jacqueline Robillot.
Dimanche 22 mars nous chanterons en concert, côté Ain, pour Ré-
tina-France, association pour vaincre les maladies de la vue.
Dimanche 21 juin nous participerons à la fête de la musique, dans le
parc de la maison Dubuc à Viré.
Nous terminerons notre saison fin juin par notre repas de fin d’année
à Pont-de-Veyle, organisé en 2015 par notre chorale jumelle.
N’hésitez pas à venir nous écouter lors de nos concerts…

« La musique est la langue des émotions » E. Kant
Oui, quel bonheur de chanter !
Le chant favorise l’élimination du stress, donne confiance en soi, amé-
liore les capacités respiratoires, soulage le mal de dos, améliore la
créativité.
Chanter à Méli-Mélo, c’est bien sûr vivre ensemble notre passion pour

la musique, mais
c’est avant tout
partager de pré-
cieux moments de
convivialité.
Nul besoin de
connaître la mu-
sique pour venir
nous rejoindre,
chanter est à la portée de tous. Toute personne désireuse de partager
l’apprentissage ou le perfectionnement du chant choral est la bienve-
nue, nous encourageons notamment les hommes à venir renforcer
nos rangs.
Les répétitions se déroulent les mercredis soirs de 20h15 à 22h15
ainsi qu’un lundi sur quatre, par pupitre, alternativement à Saint-Albain
et à Saint-Jean-sur-Veyle. Danièle Depardon, chef de chœur, nous di-
rige avec professionnalisme, dynamisme et patience. Pierre Emeric
nous accompagne efficacement au piano. Chaque répétition se ter-
mine par le verre de l’amitié.
Notre répertoire est très varié :
chants traditionnels, populaires,
sacrés, chansons contempo-
raines, gospels.
Vous pouvez venir nous écouter
lors d’une de nos répétitions.
En 2016, nous vivrons un mo-
ment unique : le 30ème anniver-
saire de la chorale avec des
moments inoubliables !
Pour nous rejoindre, contacter :
- Danielle Depardon, chef de chœur 03.85.37.50.01
- Myriam Surgand, Présidente Méli-Mélo 03.85.33.17.60

Nous espérons avoir le plaisir de vous rencontrer lors de nos manifes-
tations où le meilleur accueil vous sera toujours réservé. 

NOUS VOUS SOUHAITONS À TOUS UNE BONNE ANNÉE 2015, REM-
PLIE DE BONHEUR EN FAMILLE OU ENTRE AMIS ET SURTOUT UNE
EXCELLENTE SANTÉ

Chorale Méli-Mélo
Que du bonheur !!!

Petit retour sur les manifestations 2014 et le bilan chasse 2013-2014.
Nos deux concours de pétanque, qui se sont déroulés au mois de mai
et août, ont connu des fortunes diverses avec celui de mai qui a été
conforme aux autres années, par contre celui du mois d’août a connu
un net recul par rapport à 2013, avec seulement 22 doublettes.
Quant à notre sanglier à la broche qui  a eu lieu au mois de juillet, il a
encore remporté un vif succès avec 96 personnes au repas et le beau
temps qui nous a accompagné l’après-midi.
Concernant  la chasse aux gros gibiers, les bracelets chevreuils ont
été réalisés car la population reste stable, mais aucun sanglier de prélevé.
Pour le petit gibier, le faisan et la perdrix sauvages sont toujours ab-
sents. Le lapin se maintient bien et pour le lièvre, il semble avoir légè-
rement progressé par rapport à la saison passée.
Pour cette nouvelle saison qui a débuté le 21 septembre, la société

compte un nouveau chasseur, ce qui porte à 10 le nombre de socié-
taires.
Les attributions pour le gros gibier restent identiques à la saison pré-
cédente.
Les battues se déroulent avec ST ALBAIN, et la sécurité reste la priorité
avec des miradors construits ces dernières années et des panneaux
installés chaque jour de chasse aux gros gibiers pour signaler notre
présence.
Manifestations 2015 :
- Pétanque le samedi 02 mai et le samedi 08 août.
- Sanglier à la broche le samedi 04 juillet.
L’Indépendante vous souhaite une bonne et heureuse année 2015.

Le secrétaire, Frédéric GERAY

Société de chasse " l'Indépendante "

Concert dans l'église de Saint André sur Vieux Jonc

Choristes concentrés 
lors des répétitions
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Encore une année qui se termine et nous avons effectué deux lâchers
de truites dans la Mouge : le premier le 15 février avec 300 kg de fario
et 300 kg d'arc en ciel et le second le 11 avril de 200 kg de fario et de
50 kg d'arc en ciel pour le bonheur des pêcheurs. Avec en plus une
quinzaine de grosses truites baguées pour le concours de la plus
grosse prise. 
Nous avons reconduit notre loto qui a eu lieu a la salle des fêtes d'Igé

le 2 novembre et qui n a pas connu le succès de 2013. Nous pensons
modifier la date pour 2015 certainement le 7 novembre. L’assemblée
générale aura lieu à la salle des fêtes de Saint Maurice de Satonnay
le 11 janvier 2015 à 9 heures.
Le conseil d’administration vous présente tous ses meilleurs vœux
pour la nouvelle année.

Gérard Janaud

Les Amis de la Mouge

Pour la saison 2014, les 44 licenciés se répartissent comme suit :
- 11 en 3ème division
- 28 en 4ème division dont 10 en féminines
- 4 promotion dont 1 femme
- 1 loisir

Nous comptons également 26 sociétaires.

RÉSULTATS DES CONCOURS OFFICIELS :
Dimanche 22/12/2013
32 quadrettes à Mâcon challenge Bernard TABOULET
Vainqueurs : Dall Omo (Villefranche) sur Boulon (CRO lyon)
Samedi 26/04/2014
32 doublettes
Vainqueurs : Rollin Jean Yves et Coulon Julien contre Roche (Belleville)
Mercredi 7/05/2014
Concours vétérans 
Campos Charnay  gagne le concours
Dimanche 20/07/2014
Concours annulé faute de participants

RÉSULTATS QUALIFICATIFS POUR LES CHAMPIONNATS DE
FRANCE :
Triplette : Marie Claire Bourcier, Claire Moyenin, Françoise Messon et

Géraldine Barraut sont championnes de Bourgogne à Bourbon Lancy
et se qualifient pour le championnat de France à Chambéry, où elles
s’inclinent en 16ème de finale.

RÉSULTATS DES CONCOURS AMICAUX :
Lundi 9/06/2014 :
Concours amical en doublettes 
Victoire Michel Gouillon et Patrick Perot
Dimanche 6/07/2014 :
Maître joueur
1er Serge Carriere
1ère femme Monique Ricol
Samedi 31/08/2013 :
Concours en tête à tête 
En homme, victoire Patrick Perrot
En femme, victoire de Claire Moyenin
Samedi 12/09/2013 :
Concours de clôture
1er Léo Soupé et Julien Coulon
Nous tenons à souhaiter à tous nos boulistes et sociétaires une
bonne saison sportive.

Le Président, Serge CARRIERE

Amicale Boule

Avec  123 joueurs  licenciés au club de Foot et 28  Dirigeants , avec
7 à 8 manifestations organisées dans l’année,  nul doute que l’Union
Sportive Saint Martin- Senozan participe à la vie sociétale des trois
communes de Senozan, Saint Martin Belle Roche et La Salle. Carton
plein sur le nombre de catégories engagées en cette saison 2014-
2015 puisque tous  les âges sont représentés, des catégories U7  aux
Seniors.
L’équipe Senior A évolue en Division 1 du Pays Saônois et l’équipe Ré-
serve en Division 3. Une équipe U18 avec 16 licenciés est de nouveau
engagée cette année. Cette équipe représente l’avenir du club car ses
joueurs viendront alimenter en effectif les équipes seniors des années
à venir.
Pour l’équipe A, en rêvant un peu… et si celle-ci monte chaque année
d’une division, nos supporters pourront, dans 10 ans seulement, voir
évoluer les joueurs au stade de la Lye face au PSG, Marseille ou Lyon...
Pour les jeunes, souhaitons à l’un d’entre eux de suivre les pas du Mâ-
connais Antoine Griezmann. En tout cas, tous les éducateurs de l’école
de foot du club, que je remercie, œuvrent dans ce sens ! 
La vie d’un club de foot tel que le notre ne peut exister qu’avec  le sou-
tien financier et technique des collectivités locales et des nombreux

sponsors privés.
Un grand remer-
ciement donc aux
élus et aux chefs
d’entreprises qui
permettent, grâce
à leur contribution,
la pratique du foot-
ball.
Cette année 2015
sera jalonnée par
les habituelles ma-
nifestations organisées par le club à savoir le concours de belote en
janvier, le tournoi de jeunes pour l’Ascension, la pétanque en fin d’été,
le loto début décembre et un tournoi en salle jeune juste avant Noël.
Une sortie pour se rendre à un grand match de football du champion-
nat à Lyon est envisagée pour les jeunes, une journée ski est aussi à
l’étude pour les licenciés. Tous les habitants de la commune peuvent
rejoindre le club en tant que bénévole ou éducateur pour entraîner les
équipes. Des formations et des stages Éducateur jeune sont prévus

US Saint Martin - Senozan Football
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par le district football du pays Saônois pour aider les personnes dési-
reuses de s’investir dans ce type de bénévolat.
Et enfin pour terminer, venez nous rejoindre, soit le samedi, soit le di-
manche après midi pour suivre les matchs des catégories jeunes ou
seniors. Tout le programme est accessible sur le site internet du club, à
l’adresse : http://ussms71.free.fr/
Bonne Année à toutes et tous 

Le Président, Frédéric GRAVALLON

Le TCS compte cette année 37 adhérents. Essen-
tiellement composé de couples et d’enfants ce
petit nombre de joueurs permet une utilisation
des courts sans aucune contrainte de réserva-
tion, ni de gêne pour le reste des membres.
Lorsque deux équipes veulent jouer sur le même
créneau horaire, l’attitude du « fair-play » est de

rigueur. Les joueurs présents s’engagent à occuper le terrain pendant
une heure et fixent l’heure de départ à l’autre équipe.
Pour le bien-être de nos sportifs, le club a investi au mois de juin, dans
une paire de filets afin de rendre les terrains plus attrayants et
conformes à la pratique de ce sport.
Malgré le temps pluvieux de cet été, chacun a pu profiter des terrains
sur l’arrière saison de septembre à octobre.
Pour préserver nos adhérents des accidents de la période hivernale
l’utilisation des courts sera suspendue de mi-novembre à mi-mars et
les filets seront remisés.
L’ouverture officielle de la saison 2015 est prévue le dimanche 12
avril avec notre traditionnelle journée porte-ouverte au cours de la-
quelle les joueurs viennent échanger quelques balles pour se dégour-

dir les jambes et tester les courts ; mais également faire connaissance
avec les nouveaux membres.
Les tarifs 2014 sont reconduits pour 2015 pour les résidents des
communes de La Salle et Senozan :
- carte couple 30€
- carte duo 35€ (deux personnes adultes quelque soit le lien de pa-
renté)
- Carte enfant de moins de 16 ans : 15€
- Carte adulte de 16 ans et plus : 20€
- Chèque de caution de 12€ pour le prêt de clé (rendu au retour de
la clé)

La vente des cartes de membre s’effectuera dans le local des asso-
ciations de Senozan (Rdc immeuble des Groseliers) aux dates sui-
vantes :
- le 2 mai 2015
- le 23 mai 2015

Bonne « hibernation » à tous, passez de joyeuses fêtes de fin d’année
et j’espère avoir le plaisir de vous retrouver au printemps 2015 avec
tout le bureau du TCS.

Le président, Léonard CEDDIA

Tennis Club

La saison 2014-2015 au BCSM a commencé sur les chapeaux de
roue avec un effectif inespéré de plus de 150 licenciés qui défendent
les couleurs de St Martin tous les week end. 14 équipes sillonnent le
département et deux la Région afin de porter haut le vert et blanc.

Le conseil d’administration se compose de 20 membres, nous sou-
haitons la bienvenue à Richard, Jérémy, Cédric et Didier qui nous ont
rejoints cette année.

Nous déplorons le départ de Pierre Renoud Lyat, Alexandre Vieillard
et Thierry Valentim auxquels nous adressons nos plus vifs remercie-
ments pour tout le temps mis à disposition du BCSM. En ce qui
concerne Thierry, il a choisi de démissionner de son poste de vice pré-
sident. Sébastien Moreteau jeune licencié a accepté de le remplacer
à ce poste. Thierry continue à coacher son équipe junior évoluant en
région cette saison et nous lui souhaitons beaucoup de réussite dans
ce difficile championnat.

Les manifestations organisées cette année seront nombreuses et
nous comptons sur vous pour y participer.

- Soirée Choucroute : 07 février 2015

- Tournoi Ping Pong : 07 mars 2015

- Tournoi Jean-Michel VATERLAUS : 08 mai 2015

- Concours Pétanque : 04 juillet 2015

- Tournoi Christian DUMONTET : 30 août 2015

- Loto : 25 octobre 2015

Malgré le succès remporté par notre marche gourmande en 2013,
nous avons été contraints d’annuler celle de 2014 faute de partici-
pants. Nous le regrettons sincèrement mais nous ne pouvions pas
prendre de risque financier en la maintenant.

Basket Club de Saint Martin Belle Roche
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Notre association, issue de la charte intercommunale, propose des
activités dans les différentes communes et des sorties ouvertes à tous
afin de favoriser les rencontres intercommunales et inter-générations.
Nos sorties et voyages sont toujours ouverts aux non-adhérents. Notre
association compte actuellement 162 adhérents.
Renseignements sur nos activités et sorties auprès des responsables
d’activités ou de la présidente : Marie-Rose Geoffroy - tél. 03 85 33
26 34 - marierose.geoffroy@orange.fr
Nos sorties en 2014
Voyage au Portugal en mai 2014
La richesse et la variété des paysages, les styles caractéristiques des
cathédrales et des monastères, le pittoresque des vieux quartiers de
Lisbonne ont retenu l’intérêt et captivé l’attention des 42 participants. 

La visite du sanc-
tuaire de Fatima,
le passage dans
une cave à Porto
et l’impression-
nante traversée
du Tage sur le
pont Vasco-de-
Gama de 18 km
font partie des
images et souve-
nirs marquants
de ce circuit enso-

leillé, rythmé par la bonne humeur des voyageurs, ravis de leur séjour
à la fois touristique et culturel.
Escapade en Franche-Comté début septembre
Les 49 participants gardent un excellent souvenir de cette réception
folklorique en République du Saugeais. Les visites à l’abbaye de Mont-
benoit et à la forteresse de Joux donnaient un aspect, culturel et his-
torique de cette région du Haut-Doubs, fidèle à son particularisme.
Nos activités habituelles ont repris en septembre :
- Yoga au Dojo de Lugny :  vendredi matin un cours de 9 h 15 à 10 h 30
- Danse de Salon à Fleurville :  jeudi soir de 20 h 30 à 22 h 30 
d’octobre à mars                              
- Carton’art à Lugny :  mercredi et jeudi salle du préau, mairie de Lugny
- Aquagym :  à la piscine de Mâcon sur 3 trimestres

Nos sorties en car pour 2015 :
Théâtre à Lyon - Une comédie de Jean Poiret « Joyeuses Pâques » avec
Roland Giraud et Maaike Jansen le mercredi 21.01.2015 à 19 h 30.
Contact : B. Weiss - tél. 03 85 51 84 92.
Opéra à l’Auditorium de Dijon « Le Barbier de Séville » de Rossini, le
dimanche 22 février 2015 à 15 h. Contact : S. Mornand - tél 03 85
36 94 09.
Voyage en car à Londres et le Sud de l’Angleterre en avril 2015 -
Départ de Clessé direction Calais avec traversée par l’Euro-tunnel et
visite de Canterbury, Oxford, Gloucester, Cambridge, Windsor et Lon-
dres. Contact : S. Mornand - tél 03 85 36 94 09.

Au Fil des Ans

Les sponsors répondent toujours présents et apportent un soutien im-
portant pour le BCSM. Par sa contribution financière la municipalité
de SMBR nous permet de perdurer l’emploi de notre entraîneur Jé-
rôme Dumont : condition essentielle à la survie du club. Nous adres-
sons nos plus chaleureux remerciements à la commune et à nos
partenaires, sans oublier les mairies de La Salle et de Senozan pour
leur participation.

Suite au dysfonctionnement de l’ancien site internet du BCSM, Nicolas
Clere joueur en équipe senior 1 a travaillé à la création du nouveau :
http://club.quomodo.com//bc-saintmartin/accueil.html. En complé-
ment de celui-ci, le journal Rebonds et le profil facebook du club vous
renseigneront sur la vie du club.

Les travaux d’isolation de la salle omnisports ont pris du retard et ont
causé des désagréments dans la reprise des entraînements de cer-
taines catégories. Je comprends le mécontentement de certaines per-
sonnes mais il faut bien être conscient en retour qu’entre la
programmation et la réalisation de projets municipaux, s’intercalent
des soucis indépendants de notre volonté. Les membres du bureau
et moi-même avons été les premiers contrariés face aux différentes
réactions des parents mais le but de ces travaux était de contribuer
au confort des utilisateurs de la salle. Je vous renouvelle mes excuses
pour ces contretemps. Cependant la saison a finalement bien démarré
et nos basketteurs étaient prêts à temps pour commencer leur cham-
pionnat.

Je leur souhaite beaucoup de plaisir dans leur pratique du basket pour
cette saison 2014/2015. Que cette année leur apporte la consécra-
tion de leur travail fourni toutes les semaines aux entraînements, et
ce, toujours dans la bonne humeur et l’esprit basket caractérisant
cette grande famille du BCSM depuis de nombreuses années.

Les licenciés, coachs, membres du conseil d’administration se joignent
à moi pour vous souhaiter une année 2015 remplie de bonheur.

La présidente, Nadine MITRE
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L'ADMR est le premier réseau français associatif au service des personnes avec 3350
associations locales implantées dans toute la France.

Sa Mission, ses Services ? Intervenir chez toute personne où famille
ayant besoin d'un accompagnement pour un peu plus de confort, pour re-
trouver un équilibre familial ou tout simplement pour vivre bien chez soi
(entretien, repassage, aide à la toilette, habillage, repas, coucher, accom-
pagnement, garde d’enfants, courses….)

- Des possibilités de Prise en Charge existent
selon les dossiers (caisse de retraite, CAF,
Conseil général…)

- Et 50% des sommes engagées sont
déductibles des impôts

En 2013 notre association a aidé 227 usagers
pour un total de 23492 heures.
Ces interventions sont assurées par 25 salariées
qui agissent avec compétence et dans le souci du bien-

être et du respect des personnes aidées. 

Au cours de l'année, 19 employées ont pu participer à des formations professionnelles pour un total de
235 heures portant sur des thèmes variés tels que les troubles du comportement, la dépression, les gestes de premier secours,
l'aide à la toilette, sensibilisation aux TMS...

NOS PERMANENCES
Marie Agnès GALLICHON, et Cédric MANCEAU, vous accueillent au local de l’Association.

- Ouverture au public : les lundis et mercredis de 15 h à 17 h
- Accueil téléphonique : du lundi au vendredi de 15 h à 17 h

La téléassistance à domicile : un problème, un malaise, besoin de parler ? 
7j/7, bipez, la plate-forme
FILIEN est à votre écoute. Demandez les renseignements à :
Maison Des Services ADMR : 03.85.33.91.27

Vous pouvez contacter : 
- Mme ROBIN : 03.85.33.10.10 pour les familles
- Le bureau ADMR : 03.85.33.91.27

L’Association vous souhaite une bonne année 2015

ADMR

 

   

MAISON DES SERVICES ADMR 

Place du tertre 

71260 VIRE. 

Tel/fax : 03.85.33.91.27 

Info.vire@fede71.admr.org 
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habillage, repas, coucher, accompagnement, garde d’enfants, 

courses….) 

 Des possibilités de Prise en 

Charge existent selon les dossiers 

(caisse de retraite, CAF, Conseil 

général…) 

 Et 50% des sommes engagées 

sont déductibles des impôts 

 

En 2012 notre association a aidé 238 usagers pour un total de 22000 heures. 

 

Ces interventions sont assurées par 25 salariées qui agissent avec compétence et 

dans le souci du bien-être et du respect des personnes aidées.  

. 

�
Au cours de l'année, 15 employées ont pu participer à des formations professionnelles pour un total de 170 

heures portant sur des thèmes variés tels que la garde d'enfants, les troubles du comportement, la 

dépression, les gestes de premier secours, l'aide à la toilette. 
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Marie Agnès GALLICHON, et Cédric MANCEAU,  vous accueillent au local de l’Association.  

� Ouverture au public : les lundis et mercredis de 15 h à 17 h 

� Accueil téléphonique : du lundi au vendredi de 15 h à 17 h 

 

 

La téléassistance à domicile : un problème, un malaise, besoin de parler ? 7j/7, bipez, la plate-forme 

FILIEN est à votre écoute. Demandez les renseignements à : 

Maison Des Services ADMR : 03.85.33.91.27 

 

Dans votre commune, vous pouvez contacter des bénévoles : 

 

 Mme ROBIN : 03.85.33.10.10 pour les familles 

 Mme BOUDAULT : 03.85.36.08.85. 

 Mlle CROZET : 03.85.36.05.03. 

 
 

Chaque année, l'ADMR vous propose une vente de fleurs au mois de mai 

et vous remercie de l'excellent accueil qui lui est réservé. 
 

 

L’Association vous souhaite une bonne année 2014 
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L’Association vous souhaite une bonne année 2014 Chaque année, l'ADMR vous propose une vente de fleurs au mois de mai et
vous remercie de l'excellent accueil qui lui est réservé. En 2015, la vente se
fera les 21, 22, 23 mai.
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Calendrier des Manifestations 2015
JANVIER ————————————————————————————————
V -9 Vœux du Maire à La Salle
S-10 Moules Frites

Sou des Écoles Senozan-La Salle à Senozan
V-16 US St Martin Senozan – Belote à St Martin
S-24 Compétition SLS Danse Compagnie à Viré

FÉVRIER ————————————————————————————————
V-6 Pompiers de Senozan – Belote
S-7 Banquet Boules Lyonnaise de la Salle à La Salle
V-13 Sang et vie - Collecte sang et plasma à Laizé
D-15 Loto Sou des Écoles Senozan La Salle

MARS ————————————————————————————————
S-14 Andouillettes – Sou des Écoles Senozan-La Salle
V-20 Festi’Val de Mouge-Humour - Laizé
V-20 Assemblée Générale Sang et Vie à Senozan
S-21 Festi’Val de Mouge-Théâtre -  SENOZAN
S-21 Foyer Rural La Salle

Vente de bœuf bourguignon à La Salle 
S-28 Festi’Val de Mouge-Humour/Musique - La Salle 
D-29 Festi’Val de Mouge-Spectacle Enfants - Laizé 
D-29 Festi’Val de Mouge-Chant/Musique

église de  Charbonnières

AVRIL ————————————————————————————————
S-4 Challenge Marguin Boules du Marronnier à Senozan
S-11 Compétition SLS Danse Compagnie à Viré
S-11 Repas des séniors US ST MARTIN SENOZAN à St Martin
S-18 Concours de Boules Lyonnaise à La Salle
S-18 Soirée Cabaret – Senozan Patrimoine 
Me-22 Sang et vie - Collecte sang et plasma à Saint Albain
V-24 Poker - US ST MARTIN SENOZAN à Senozan

MAI ————————————————————————————————
Me-6 Concours Vétérans Boules Lyonnaise de La Salle
V-8 Tournoi Jean Michel Vaterlaus – Basket ST Martin
J-14 Tournoi Jeunes Ascension

US ST MARTIN SENOZAN à Senozan
L-25 Concours amical Senozan – La Salle

Boules du Marronnier
S-30 Pétanque – AMKS Karaté au stade à Senozan
S-30 Senozan Patrimoine

Gospel et Jazz Église + salle communale
D-31 Foyer Rural La Salle

Vente d’objets et fleurs créés par les enfants à La Salle
D-31 Marche et VTT Sou des Écoles de Senozan La Salle

JUIN ————————————————————————————————
S-13 Pétanque des Pompiers de Senozan
S-13 La Salle Foyer Rural – Concert surprise, grillades
M-17 Sang et vie - Collecte inter entreprises à St Martin
S-20 Fête de la Musique à Senozan
S-20 Gala de danse à Viré – SLS Danse et Compagnie

S-27 Concours de Molkky

Sou des Écoles Senozan-La Salle à La Salle

S-27 Boules du Marronnier - Challenge René Chapot à Senozan 

JUILLET ————————————————————————————————

S-4 Pétanque – Basket

D-5 Concours amical Boules lyonnaises La Salle

D-12 Concours officiel Boules lyonnaises La Salle

L-13 LA SALLE – Bal et Feux d’artifices – Pompiers de La Salle

M-14 SENOZAN – Bal, repas et Feux d’artifices

AOUT ————————————————————————————————

V-7 Coupe Paul Renould Lyat - Boules du Marronnier 

à Senozan - Semi nocturne

S-22 Pétanque Pompiers de La Salle à La Salle

V-28 Collecte de Sang à Saint Albain en matinée

S-29 Pétanque – US ST MARTIN SENOZAN à Senozan

D-30 Tournoi Christian Dumontet – Basket

D-30 Marche du Cœur – Sang et Vie à St Albain

D-30 Concours amical Boules lyonnaises La Salle

SEPTEMBRE ——————————————————————————————

S-5 Forum des Associations 

S-5 Challenge Georges Berthier

Boules du Marronnier à Senozan

S-5 

et D-6 Loto Senozan Patrimoine à St Martin

S-12 Concours amical Boules lyonnaises La Salle

V-25 Assemblée Générale – Sou des Écoles Senozan-La Salle

V-25 Assemblée Générale – Foyer Rural La Salle

S-26 Vente de saucisson au vin à la Salle - Foyer Rural La Salle

M-29 Assemblée Générale – AMKS Karaté Senozan

OCTOBRE ———————————————————————————————

V-2 Arts et Création

au D-4 St Martin Senozan Charbonnières

S-10 Loto – AMKS Karaté Senozan à St Martin 

D-25 Loto – Basket à St Martin

NOVEMBRE ——————————————————————————————

D-15 Bourse aux jouets - AMKS Karaté Senozan à St Martin

V-20 Collecte inter-associations Sang et Vie à St Martin

V-27 Sang et Vie

Remise Challenge Michel Bidaut à Senozan

S-28 Banquet des pompiers de La Salle

DÉCEMBRE ——————————————————————————————

D-6 Loto – US ST MARTIN SENOZAN à St Martin

S-19 Tournoi jeunes 

et D-20US ST MARTIN SENOZAN

D-20 Concours Boules lyonnaises La Salle à Mâcon
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